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MAITRE DE L'OUVRAGE :

ARCHITECTE  :

INGENIEUR STABILITE :

Phase :

Date :

Dossier :

Plan :

COMMUNE DE WATERMAEL-BOITSFORT

MODULXL -  responsable projet : Hélène CRISPIN pour EMPREINTE architecture srl
ave E. van Becelaere 28B
1170 Bruxelles
T 0476 299 744
helene.crispin@modulxl.be
inscrite au tableau de l'Ordre des Architectes de la province du Brabant

Echelle:

RESPONSABLE PEB : COORDINATION SECURITE SANTE  :

Santiago de Murga représentant HEDMAY srl
90 rue des Garennes 
1170 Watermael-Boitsfort
hedmay.srl@gmail.com
Tél. 0478/23 01 41
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Objet:

Cadastre: 2 eme DIV E 88x3

REGULARISATION D'UNE TERRASSE
sur pilotis avec piscine hors sol

Maconnerie existante

Nouvelle maçonnerie 

+ 452

A. MATERIAUX C. ANNOTATIONS

Niveau fini en coupe

Maconnerie à 
démolir

Hauteur sous poutre

Largeur / Hauteur de baie

240
+0.00 Niveau fini en plan

Hauteur sous plafond

Hauteur d'allège

200 / 150

HSPo: 452

HA: 80

PLAN , ELEVATION 1/50

REMARQUES IMPORTANTES :

Toutes les cotes sont indiquées en cm et données à titre indicatif.  L'entrepreneur vérifiera toutes les cotes et préviendra l'architecte de toute erreur ou omission.
Sauf avis contraire au MÉTRÉ DESCRIPTIF, les travaux seront exécutés aux conditions des cahiers généraux des charges du C.S.TC, C.N.C et de la F.A.B.
Toutes les poutres métalliques, ouvrage en béton ou autres sont à calculer par un ingénieur civil aux frais du maître d'ouvrage .
Les fondations seront réalisées sur bon sol et hors gel.
L'entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires pour ne pas nuire aux constructions voisines.
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PLAN DE SITUATION, IMPLANTATION

DEMANDE DE PERMIS D' URBANISME

30.09.2025

SITUATION DE DROIT (PU du 21/05/1992)

SITUATION DE DROIT

FACADE ARRIERE
Extrait du plan parcellaire cadastral 
Centré sur :
WATERMAAL-BOSVOORDE 2 AFD -- WATERMAEL-
BOITSFORT 2 DIV

 Situation la plus récente
Fait le 10/10/2025

Échelle : 1:1000

L'AGDP est l'auteur du plan parcellaire cadastral et le producteur de la base de données de laquelle les données sont reprises et jouit de la propriété intellectuelle comme
repris dans la loi sur les droits d'auteurs et les droits des bases de données. Depuis le 01/01/2018 les bâtiments du plan parcellaire cadastral seront repris
progressivement et remplacés par un set de données (= Bpn_ReBu autrement dit Bâtiment Régionaux) géré par les régions. L'AGDP ne sera dès lors plus responsable
pour la représentation des bâtiments sur le plan parcellaire cadastral.
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CADASTRE E88x3
S : 30a 93ca
propriété de HADMAY srl
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Hélène Crispin
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